
********  JLD SOINS PSY – Décret du 23 mars 2022 – Intervention 7j/7 ********* 

MODIFICATION DU REGIME DES MESURES D’ISOLEMENT ET DE LA CONTENTION 

Pour mémoire : 

• Décision n°2020-844 du 19 juin 2020 - Conseil constitutionnel  

• art.84 LFSS 2021 - article L. 3222-5-1 du code de la santé publique 

• Art.17 de la Loi du 22 janvier 2022 + décret 23 mars 2022 n°2022-419 

=> article L. 3222-5-1 du code de la santé publique 

o Isolement et contention = mesures exceptionnelles  

o Surveillance stricte, somatique et psychiatrique 

o Isolement : 12h + renouvellement possible (max.=48h) 

o Contention : 6h + renouvellement possible (max.24h) 

➢ En cas de dépassement : renouvellement possible sous contrôle JLD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Isolement 

Contention 

Principe : 
Pas d’audition  
Pas d’audience 

Si demande 

du patient 

d’être 

entendu : Pas d’obstacle 

médical   - 

Possibilité 

d’être assisté 

ou représenté 

Obstacle 

médical à 

audition : 

représentation 

par avocat 

 

De manière adaptée, nécessaire et proportionnée 

Sur décision d’un psychiatre 

En cas de dommage immédiat ou imminent pour soi ou autrui 

- Saisine d’office 

- Demande de 

mainlevée 

 

Information 

JLD 

+ tiers défini 

48h max  -NB : 

y compris non 

continu 

24h max - NB : 

y compris non 

continu 

 

Décision dans 

 les 24h 

2
 é

va
lu

at
io

n
s 

p
ar

 2
4

h
 

2
 évalu

atio
n

s p
ar 1

2
h

 

72h 

48h 

Saisine du JLD 

par le 

directeur 

Décision de 

maintien 1 
Décision de 

maintien 2 

 

Mainlevée 

Si renouvellement nécessaire : 

7 jours max. entre les deux décisions 

Saisine JLD 24h 

max avant fin délai 


